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Une municipalité : un employeur comme les autres? 

Par Me Serge Bouchard et Me Philippe Asselin (Morency, Société d'avocats, s.e.n.c.r.l.)
Il s'agit d'une question à plusieurs réponses. En matière de relations du travail, lorsqu'une municipalité met fin à l'emploi d'un cadre municipal (qui occupe une charge tels un secrétaire-trésorier, un directeur général, etc.), c'est un employeur comme les autres. Il n'y a plus de place pour l'équité procédurale.

La notion d'équité procédurale
Jusqu'à tout récemment, les employeurs du secteur public (tels que les commissions scolaires, gouvernements, municipalités, etc.) devaient respecter l'équité procédurale; notion de droit administratif. C'est un concept juridique qui oblige un organisme public à respecter certaines règles minimales de comportement lors de la prise d'une décision pouvant affecter les droits d'une personne.

Par exemple, lors de la destitution d'un directeur général, le conseil municipal doit le convoquer préalablement à une rencontre pour lui faire part de la décision éventuelle et de ses motifs. Le directeur général a alors l'opportunité d'être entendu et de faire valoir son point de vue. Le but de cette procédure est d'amener le conseil municipal à changer d'avis sur la décision éventuelle. Le non-respect de cette procédure est fatal sur la décision prise par le conseil municipal. Cependant, l'employeur peut toujours recommencer le processus de destitution en suivant « la bonne procédure ».

À titre d'illustration, l'affaire récente de Doré c. CCRT et Municipalité de Ste-Brigitte de Laval, EYB 2007-125302 où madame la juge Suzanne Ouellet confirme la décision du commissaire de la CRT à l'effet d'annuler la destitution du directeur général pour notamment, le non-respect de la procédure d'équité. Rappelons que, dans cette affaire, le directeur général avait été convoqué par le maire et le maire suppléant à une rencontre où on lui avait lu les motifs de la destitution éventuelle sans lui remettre aucun document. Le commissaire chargé d'entendre la plainte sous le Code municipal avait décidé que cette démarche ne respectait pas l'équité procédurale.

La décision de madame la juge Ouellet a fait l'objet d'une permission d'appel à la Cour d'appel du Québec mais le dossier a été réglé subséquemment à l'amiable.

Le 7 mars dernier, dans l'arrêt Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, [2008] CRC 9, la Cour suprême du Canada a conclu dans un jugement unanime sur ce point que l'employeur du secteur public se confond avec tout employeur du secteur privé lorsqu'il engage un employé; il devrait donc en être de même lors d'un congédiement. C'est l'existence du contrat d'emploi et non la qualité du titulaire de la charge publique qui est déterminante nous mentionne la Cour suprême du Canada. Le raisonnement de la Cour est que le recours civil en délai-congé (selon l'article 2091 C.c.Q.) offre un recours mieux fondé et plus juste. L'objectif est d'assurer à l'employé destitué une certaine protection jusqu'à ce qu'il se retrouve un nouvel emploi.

La protection du contrat de travail
Cette décision constitue un revirement jurisprudentiel important. L'équité procédurale continuera de s'appliquer dans les domaines du droit administratif, mais plus dans le contexte particulier d'une destitution d'un fonctionnaire municipal. Ce dernier perd des droits importants. C'est dans le contrat d'emploi que les parties devront maintenant prévoir la garantie d'équité procédurale.

Pour le fonctionnaire municipal de niveau cadre, il est donc approprié de prévoir au contrat de travail une clause par laquelle l'employeur s'engage à donner préalablement à une mesure les faits et motifs justifiant une destitution et le droit d'être entendu pour y répondre. À défaut, la personne destituée pourra toujours demander lors de l'audience à la Commission des relations du travail des précisions sur les motifs; mais nous serons très loin du droit à l'équité procédurale jadis reconnu.

Auparavant connue sous le nom de Pothier Delisle, Morency, Société d'avocats a, depuis plus de 35 ans, établi son expertise en relations du travail dans le domaine municipal. Disposant de bureaux à Québec, Lévis, Montréal et St-Jean-sur-Richelieu, Morency, Société d'avocats, s.e.n.c.r.l. propose à sa clientèle un ensemble de services juridiques spécialisés de grande qualité à un coût raisonnable.

Consultez notre site Internet : www.morencyavocats.com
AVIS : Le contenu de cette publication ne saurait être interprété comme un avis juridique et est publié uniquement à des fins d'information.
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